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I. La concertation dans le cadre d’une révision de Carte Com-
munale soumise à une évaluation environnementale 

I.1 - Cadre réglementaire général 

Au regard des caractéristiques du territoire et des enjeux environnementaux avec un site Natura 2000 
présent sur la commune, cette révision doit être soumise à évaluation environnementale. 

Dans ce cadre, conformément à l’article L103-2 du code de l’urbanisme, les procédures soumises à éva-
luation environnementale doivent faire l’objet d’une concertation obligatoire. 

L’autorité compétente tire ensuite le bilan de la concertation. Ce bilan énonce les moyens de concer-
tation mis en œuvre, et relate d’une part, les remarques émises par les personnes ayant participé à la 
concertation et d’autre part, les analyses au regard du projet global de la commune. 

 

I.2 - Les modalités de concertation fixées pour la révision de la Carte 
Communale 

Le Conseil Municipal en date du 11 avril 2024 a instauré une concertation, en associant les habi-
tants, selon les modalités suivantes : 

• « La concertation débutera officiellement dès l’approbation de la présente délibération, 
et se terminera le 13 mai 2024 à 17h afin de permettre l’analyse des observations et leur 
prise en compte dans le bilan de la concertation qui sera approuvé par le prochain Con-
seil municipal. Cela permettra ensuite de notifier le projet de révision aux Personnes 
Publiques Associées (PPA) et de saisir la Commission Départementale de Préservation 
des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) et l’Autorité environnemen-
tale (MRAe). Il est rappelé également que cette révision fera ensuite l’objet d’une en-
quête publique. 

• La publication d’un article de présentation de la révision de la Carte Communale sur le 
site internet ; 

• La mise à disposition d’un panneau d’information, à la Mairie, permettant à la popula-
tion de prendre connaissance de la démarche ; 

• La mise à disposition d’un registre de concertation à la Mairie, permettant à la popula-
tion de formuler ses observations ; » 
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II. Les actions réalisées dans le cadre de la concertation 

II.1 - La publication d’un article de présentation de la révision de la Carte 
Communale sur le site internet ; 

Un article a été publié sur le site de la Mairie. 

En complément, deux publications ont été faites sur la page Facebook de la Mairie de Bondigoux. 

 

Figure 1 Mairie de Bondigoux 
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Figure 3 Mairie de Bondigoux 

Figure 2 Mairie de Bondigoux 
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II.2 - La mise à disposition d’un panneau d’information, à la Mairie, 
permettant à la population de prendre connaissance de la dé-
marche ; 

Deux panneaux d’information ont été affichés en Mairie durant toute la procédure de concertation. 

 

  

Figure 5 Mairie de Bondigoux Figure 5 Mairie de Bondigoux 
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II.3 - La mise à disposition d’un registre de concertation à la Mairie, per-
mettant à la population de formuler ses observations ; 

Un registre a été mis à disposition en Mairie.  

 

2 observations ont été formulées. Elles concernent des demandes de constructibilité. 

 

Figure 6 Mairie de Bondigoux 
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Figure 5 Mairie de Bondigoux 

Figure 7 Mairie de Bondigoux 
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II.4 - Les observations formulées par courriel ou voie postale ; 

1 observation a été émise par voie postale et 1 observation par courriel. Elles concernent des demandes 
de constructibilité. 

 

  

Figure 8 Mairie de Bondigoux 
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Figure 9 Mairie de Bondigoux 



   

 

RÉFÉRENCE DU PROJET PARTENAIRES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 


